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Direction des Ressources Humaines 

 
Note cadrage RIFSEEP 

 
Définition 
 
Le RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel) est composé de l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) et du CIA (complément 
indemnitaire annuel). 
 
L’IFSE, ou part fonctionnelle, repose sur la mise en place de groupes de fonctions au regard de critères 
professionnels : 

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ; 
- Sujétion particulière ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 

 
Le RIFSEEP est exclusif de toute autre prime et indemnité liées aux fonctions et à la manière de servir : indemnité 
forfaitaire pour travaux supplémentaires, prime de participation à la recherche scientifique, prime de fonctions et 
de résultats, prime de fonctions informatiques, indemnité d’administration et de technicité. 
 
Ainsi, l’IFSE se construit en consolidant l’intégralité des primes fonctionnelles perçues au moment de la bascule 
d’un régime indemnitaire à l’autre. La NBI (nouvelle bonification indiciaire) demeure cependant à part. 

Le montant indemnitaire perçu avant la mise en œuvre du RIFSEEP est garanti lors du passage à ce nouveau 
régime : cette garantie individuelle perdure tant que l’agent ne change pas de fonctions. 
 
Une mise en place progressive à l’Université Bordeaux Montaigne : 
 
Lors des premières discussions sur la mise en place du RIFSEEP, a été acté le principe de la mise en place de la seule 
part fonctionnelle (IFSE) et la neutralisation de la part relative au mérite professionnel (le CIA en lien avec 
l’engagement professionnel et la manière de servir de l’agent). 
 
La bascule de l’ancien vers le nouveau régime indemnitaire a été effectuée au 1er septembre 2017, pour les trois 
filières BIATSS : ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation, personnels de l’administration 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, agents relevant de la filière bibliothèque.  
 
Il ne s’agit que d’une simple transposition, qui permet de préserver les montants indemnitaires des agents 
titulaires concernés, mais qui appelle une validation par la présente délibération. 
 
L’IFSE versée à compter du mois de septembre 2017 aux agents de l’université Bordeaux Montaigne englobe les 
primes et indemnités suivantes : 

- Prime de fonction et de résultat (PFR) 
- Prime de participation à la recherche scientifique (PPRS) 
- Indemnité d’administration et de technicité (IAT) 
- Indemnités pour travaux supplémentaires (IFTS) 
- Prime de fonctions informatique (PFI) 
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A partir du mois de janvier 2018, l’IFSE est consolidée du fait de l’intégration et de la mensualisation des primes et 
indemnités suivantes : prime dite « Najat Vallaud Belkacem », indemnité de chaussures et petit équipement, 
indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes. 
 
Demeurent encore versées à part les primes et indemnités liées aux fonctions en lien avec la sécurité incendie et 
assistance à personnes (SSIAP), ou avec la prévention des risques et la mise en œuvre des règles relatives à 
l’hygiène et à la sécurité au travail (assistant de prévention). 
 
Enfin, demeurent non traitées les questions indemnitaires relatives aux sujétions particulières (travail en horaire 
décalé) et aux astreintes. 
 
La poursuite de la démarche : l’échantillonnage : 
 
Afin d’étudier les pratiques des autres établissements, de procéder à une analyse critique, d’en tirer le meilleur, 
un échantillonnage a été pratiqué. Des échanges ont ainsi été noués avec les universités du Havre et d’Angers. 
 
Le modèle mis en place par l’université d’Angers s’est avéré particulièrement intéressant, puisque le schéma de 
bascule vers le nouveau régime indemnitaire s’articule autour de la mise en œuvre du versement de l’IFSE, qui se 
décompose en trois parts : une part principale, une part spécifique, et une part complémentaire. 
 
Le travail mené sur l’IFSE/part principale repose sur une ventilation par catégorie, puis par corps, en respectant 
le nombre de groupes prévus par la règlementation : 
 

- ADJENES, ATRF, magasinier : 2 groupes 
- SAENES, BIBAS, technicien : 3 groupes 
- Assistant ingénieur : 2 groupes 
- IGR, IGE, bibliothécaire, conservateur : 3 groupes 
- Attachés : 4 groupes. 

 
L’IFSE part spécifique comprend les primes et indemnités liées à des responsabilités particulières : soit des 
fonctions précédemment distinguées par le versement de la nouvelle bonification indiciaire ou de la prime de 
fonction informatique. Cette IFSE part spécifique est aussi versée aux assistants de prévention, aux assistants de 
direction, au fonctionnaire sécurité défense, au vice-président BIATSS de l’université d’Angers. 
 
L’IFSE part complémentaire comprend les primes et indemnités liées : 

- à des responsabilités financières : régie d’avances ou de recettes 
- à des fonctions liées à la sécurité ou à des travaux dangereux ou insalubres (indemnité chaussures, SSIAP). 
- à la continuité de services : pour les agents en horaires décalées, sous astreintes, ou assurant un 

remplacement. 
 
Cette articulation de l’IFSE en part principale/spécifique/complémentaire assure une grande transparence au 
moment de la bascule d’un régime à l’autre, puis permet ensuite une traçabilité dans la construction et la 
consolidation de l’IFSE. 
 
 
La poursuite des travaux à l’université Bordeaux Montaigne : la consolidation de l’IFSE et la constitution des 
groupes : 
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Au vu des expériences menées par les autres établissements, et compte tenu des opérations déjà engagés 
concernant l’indemnitaire dans l’établissement, les axes de travail suivants sont proposés : 
 

- une entrée par catégorie et par corps telle que prévue par la réglementation ; 
- une volonté forte de maintenir un équilibre dans les écarts observés entre les catégories indemnitaires ; 
- la construction et la consolidation de l’IFSE : part principale ou IFSE socle/part spécifique/part 

complémentaire, afin d’assurer plus de lisibilité et de transparence ; 
- une utilisation modérée des conclusions de la cartographie pour fonder des groupes de fonctions par 

corps ; 
 

1) La réflexion sur l’IFSE socle : 
 

Le maintien d’une entrée par corps constitue un choix fort et s’appuie sur le cadre réglementaire : l’adhésion au 
RIFSEEP s’est effectué corps par corps, et les groupes de fonction retenus au niveau national ont donc été 
déterminées corps par corps. L’approche par corps renvoie à l’exercice de fonctions homogènes, et à un niveau de 
recrutement et de diplomation (concours externe) spécifiques. 
 
En ce qui concerne la cartographie des emplois, son utilisation doit rester modérée, et ne peut fonder à elle seule 
la politique indemnitaire, comme elle ne peut fonder à elle seule la politique relative aux avancements de corps 
ou de grade des personnels Biatss. 
 
En effet, lors des bilans successifs produits lors des travaux d’harmonisation du processus de cartographie, il est 
apparu que la cartographie pouvait être améliorée et n’était pas en mesure de rendre suffisamment finement 
compte des nuances dans l’exercice des fonctions. Le renoncement initial à une grille de cotation de 0 à 5 des 
différents items, au bénéfice de l’utilisation d’une grille de cotation de 0 à 4, a joué un rôle évident dans le 
tassement des cotations. En outre, l’établissement avait choisi de valoriser des critères objectivables, donnant de 
fait un poids prépondérant au critère relatif à l’encadrement hiérarchique. Ces choix premiers doivent être 
réinterrogés lors des prochains travaux cartographiques. 
 
Un cycle de réunions, dans le cadre du dialogue social, a été lancé : cinq réunions successives se sont tenues avant 
l’examen en comité technique du 28 juin. Au fil de ces réunions, trois scenarii ont vu le jour : 
 

- Un scenario proposé par les organisations syndicales reposant sur l’existence d’un groupe unique pour 
les agents relevant des catégories A, B et C, avec un taux unique pour les agents relevant des catégories 
B et C. Pour les agents relevant de la catégorie A, hors équipe de direction, deux taux sont proposés. Ce 
scenario s’accompagne d’une proposition d’alignement de l’indemnitaire des assistants ingénieurs sur 
celui des autres corps relevant de la catégorie A. Il s’agit du seul scénario pour lequel aucune articulation 
avec les travaux de cartographie n’est proposée. Le surcoût financier a été estimé à 102 539 euros 

- Un scenario proposant la création de deux groupes de fonctions pour les agents relevant de la catégorie 
C, de la catégorie B, et du corps des assistants ingénieurs. Pour les autres corps de catégorie A, trois 
groupes seraient créés, dont le groupe 1 correspondrait à l’équipe de direction. Le surcoût financier a été 
estimé à 55 692 euros 

- Un troisième scenario, articulé autour de l’existence d’un groupe unique pour les personnels relevant des 
catégories B et C et de deux taux pour les personnels relevant de la catégorie A. Le surcoût financier a été 
estimé à 86 915 euros. 

 
Au terme de ces échanges, il est proposé un dernier scenario, qui reprend le principe d’un groupe unique de 
fonctions pour les personnels relevant des catégories C et B, sur la base d’une augmentation brute mensuelle de 
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10 euros pour les catégories C et 15 euros pour les catégories B. Pour les agents relevant des corps de catégorie A, 
la proposition de création de deux ou trois groupes fonctionnels est maintenue selon le schéma précédemment 
exprimé, avec une proposition d’augmentation de 15 euros bruts mensuels pour le groupe de démarrage. 
 
En effet, concernant les personnels relevant de la catégorie A, la réflexion sur l’indemnitaire se complexifie, du fait 
de la multiplicité des corps :  

- filière recherche et formation : corps des assistants ingénieurs, des ingénieurs d’études, des ingénieurs 
de recherche ; 

- filière de l’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur : corps des attachés 
d’administration de l’état, dont les trois grades s’assimilerait presque à des corps, et dont le grade 
sommital ne peut être atteint que par accès fonctionnel. 

- filière bibliothèque : corps des bibliothécaires, des conservateurs, des conservateurs généraux des 
bibliothèques qui constituent un corps à part entière. 

 
Contrairement aux autres catégories, la multiplicité des corps, et des fonctions exercées, peut difficilement se 
résumer sur le plan indemnitaire en un taux unique, ou même en deux taux, sans verser dans une approche 
standardisée, qui ne rendrait pas compte de la réalité. 
 
Le choix de proposer ce dernier scénario repose sur plusieurs critères : 
 

- le respect du principe d’alignement des trois filières administratives dans des groupes indemnitaires 
identiques, distingués uniquement par une approche fonctionnelle pour les seuls corps relevant de la 
catégorie A ; 

- le respect de l’entrée par corps, principe de base du précédent régime indemnitaire, renouvelé lors des 
différents processus d’adhésion au RIFSEEP ; 

- la limitation des situations de garanties individuelles de maintien des montants indemnitaires, ce qui 
permettra de préserver l’attractivité de l’établissement lors des recrutements à venir ; 

- la quasi-disparition des situations de différenciation héritées de la réforme interne ; 
- la préservation des écarts indemnitaires entre les catégories A, B, et C ; 
- la limitation des écarts entre les groupes sur la base d’écarts plafonnés à environ 50 euros par mois : avec 

la volonté de chercher à reconnaître les groupes fonctionnels, tout en évitant le sentiment d’une 
concurrence exacerbée entre collègues ; 

- une soutenabilité budgétaire puisque ce scénario est le moins couteux et se monterait à 56 275 euros. 
 
Ce dernier scenario s’articule autour des éléments suivants : 
 

- 1 seul groupe indemnitaire pour la catégorie C + 10 € pour l’ensemble des 143 agents  

o Passage de 242 € à 252 € 

o Coût 18 018 € 

- 1 seul groupe indemnitaire pour la catégorie B + 15 € pour l’ensemble des 80 agents 

o Passage de 342 € à 357 € 

o Coût 15 120 € 

- ASI Création de 2 groupes fondées sur la cotation des emplois  

o Groupe 1 fonctions cotées en dessous de 15 +15 € pour 18 ETP  

 Passage de 401 € à 416 € 

o Groupe 2 fonctions cotées à partir de 14 + 123 € pour 8 ETP. Alignement sur le taux plancher 

de la catégorie n°3 (IGE/Attaché/Bibliothécaire) 
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 L’établissement, afin de tendre vers la constitution d’un taux indemnitaire commun 
aux catégories 3 et 4, se fixe un objectif ambitieux d’évolution des fonctions de 
l’ensemble des ASI vers des fonctions de niveau IGE 

o Coût 15 800 € 

- Groupes IGE/Attaché / Bibliothécaire Création de 2 groupes fondées sur la cotation des emplois 

o Groupe 1 fonctions cotées en dessous de 16 +15 € pour 36 ETP  

 Passage de 509 € à 524 € 

o Groupe 2 fonctions cotées à partir de 16 + 50 € pour 23 ETP 

 Passage de 509 à 559 €  

o Coût 21 294 € 

 Coût dont il faut déduire une bonne part de l’ancienne différenciation « réforme 

interne » et « délibérations CA antérieures » 

- Groupe IGR / Conservateur /Attaché principal et hors classe 

o Maintien des garanties individuelles pour les anciens IGR 1C et HC et les conservateurs en chef 

à 692 € 

o Création d’un groupe unique hors équipe de direction sur une base de 625 €  

 
Régime indemnitaire de l’équipe de direction : 
 
L’équipe de direction administrative est composée de la manière suivante : 
 

- les agents recrutés sur emplois fonctionnels : DGS, DGSA, Agent comptable, DAF, DRH 
- les fonctions non associées à des emplois fonctionnels : le directeur de la DSIN, du SCD, de la DPIL, le 

directeur de la scolarité, la directrice de la Recherche. 
 
Le régime indemnitaire attribué aux fonctions de DGS et d’agent comptable fait l’objet d’une décision expresse de 
la Présidente de l’Université. 
 
Les autres membres de l’équipe de direction bénéficient d’un régime indemnitaire global calculé sur la base d’une 
fourchette de 1200 euros bruts mensuels +/- 30%. 
 

2) L’IFSE part spécifique : 
 
Elle comprend les primes et indemnités liées à l’exercice de responsabilités particulières :  
 

- La prime de fonction informatique  
- La prime versée aux assistants de prévention, correspondant à l’exercice de responsabilités en matière 

de prévention des risques et de mise en œuvre des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité au travail. 
- Une prime de fonction versée au directeur général des services et à l’agent comptable afin d’éteindre le 

dispositif de la prime d’intéressement précédemment votée. 
 

3) L’IFSE part complémentaire : 
 

Elle comprend les primes et indemnités liées : 
 

- à des responsabilités financières : régie d’avances ou de recettes 
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- à des fonctions liées à la sécurité ou à des travaux dangereux ou insalubres : indemnité de chaussures, 
prime liée aux fonctions en lien avec la sécurité incendie et assistance à personnes (SSIAP). 
 

En effet, la réglementation de sécurité dans les établissements recevant du public impose un service de 
sécurité incendie comprenant un agent détenteur d’un SSIAP 2 et deux agents détenteurs d’un SSIAP 1.  
 
Les agents participant à cette mission bénéficient d’un régime indemnitaire organisé sur la base suivante : 
pour les agents relevant de la catégorie A : 2000 euros bruts annuels, pour ceux relevant de la catégorie B : 
1300 euros bruts annuels, pour ceux relevant de la catégorie C : 1000 euros bruts annuels. 
 
Suite aux travaux menés au printemps 2017, qui n’avaient pu trouver validation par les instances, il est 
aujourd’hui proposé le versement de l’équivalent de la prime SSIAP dans l’IFSE part complémentaire, en 
fonction des activités et du niveau de qualification détenu :  
 
- pour un agent SSIAP 1 : 1500 euros bruts annuels 
- pour un agent SSIAP 2 ou SSIAP 3 : 2200 euros bruts annuels 
 
Les mêmes montants sont proposés, quelles que soient les catégories et les équipes, y compris l’équipe de 
l’Institut universitaire de technologie, et celle mise en place dans la BU Lettres. 
 
Un régime dérogatoire perdure pour un agent SSIAP 1, qui demeure sur une situation de garantie individuelle, 
et continuera à percevoir le montant indemnitaire versé antérieurement aux personnels relevant de la 
catégorie A. 
 
Restent à traiter les problématiques indemnitaires liées à la continuité de services, pour les agents en horaires 
décalés, sous régime d’astreintes, ou assurant un remplacement. Les services concernés ont été identifiés : la 
DSIN, la DPIL, le SIGDU, la CPSE. 
 
Enfin, la différenciation héritée de la réforme interne est quasiment éteinte à l’exception de 4 situations 
individuelles qui demeurent non réglées à ce jour par la mise en œuvre du RIFSEEP. 
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Cat Grade au 01-01-2018 

Bordeaux Montaigne revalorisation 2018 
 

ETP 

    
 

Taux 2017 
Simulation 2018 

- Groupe 2 
Simulation 2018 

- Groupe 1 
Ecart Mensuel 

  IGR 2 692 €   625 €  
1&2 Conserv. en chef 2 692 €   625 €  

  APAENES 2 595 €   625 € + 30 euros 

  Conservateurs 2 595 €   625 € + 30 euros 

          

3 

AAE: cotation 16 et + 6 509 €   559 € + 50 euros 

AAE: cotation - de 16 2 509 € 524 €   + 15 euros 

BIB: cotation 16 et + 0 509 €   559 € + 50 euros 

BIB : cotation - de 16 5 509 € 524 €   + 15 euros 

IGE: cotation 16 et + 17 509 €   559 € + 50 euros 

IGE : cotation - de 16 29 509 € 524 €   + 15 euros 

             

4 ASI : cotation 15 et + 8 401 €   524 € + 123 euros 

  ASI : cotation - de 15 16 401 € 416 €   + 15 euros 

             

5&6 

TECH CE 

80 

342 €   357 € + 15 euros 

SAENES  3ème 342 €   357 € + 15 euros 

BAS CE 342 €   357 € + 15 euros 

TECH CS 342 €   357 € + 15 euros 

SAENES 2ème grade 342 €   357 € + 15 euros 

BAS CS 342 €   357 € + 15 euros 

BAS CN 342 €   357 € + 15 euros 

SAENES 1er grade 342 €   357 € + 15 euros 

TECH CN 342 €   357 € + 15 euros 

             

7 

ADT P 1C 

143 

242 €   252 € + 10 euros 

ADJENES P 1C 242 €   252 € + 10 euros 

Magasinier P 1C 242 €   252 € + 10 euros 

ADT P 2C 242 €   252 € + 10 euros 

ADJENES P 2C 242 €   252 € + 10 euros 

Magasinier P 2C 242 €   252 € + 10 euros 

ADT RF 242 €   252 € + 10 euros 

ADJENES 242 €   252 € + 10 euros 

Magasinier 242 €   252 € + 10 euros 
        
 
 

      
 


